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 Agence d’Assurances Sociales                                            

 
Pour nous permettre de traiter votre demande de subside, les documents suivants sont nécessaires, 
en copie  : 
 

Documents d’état civil  : 
� Permis d’établissement  L  - B – F - N 

� Carte AVS 

� en cas de changement de situation :   mariage – naissance - séparation  - divorce  - pension                 
alimentaire – convention                                

� Acte de tutelle – Acte de curatelle 
 
Assurances maladies :  
� Copie de la police d’assurance de l’année 2012 ou attestation de l’assurance pour : 

Demandeur Conjoint Ménage commun Enfant (s) Nouveau-né 

 

Etudiants /Apprentis :  
� Attestation d’études de l’année en cours 

� Contrat d’apprentissage 

� Contrat de stage 
 

Impôts :  
� Numéro de contribuable  du demandeur 

� Numéro de contribuable de la personne qui fait ménage commun 

� Décision de taxation fiscale des parents : année 2009 – toutes les pages 

� Décision de taxation fiscale  (toutes les pages) ou déclaration : 

� 2009 � 2010 � 2011 � autres cantons � source 

 

Situation financière :  

� en cas de changement par rapport à la situation de référence c’est-à-dire taxation de 2009 : 
� Rente AVS 

�  Rente AI 

� autres rentes 

� fiches de salaire   3   /   6 

                Monsieur         Madame 

Indemnités journalières : 

� Maladie / Accident 

� IJ chômage 

� APG militaire / maternité 

� Contrat de travail 

� Lettre de rupture de contrat 

� …………………………………. 

� IL est toujours possible en cas de situation particulière de joindre à votre demande un courrier 
expliquant les spécificités de celle-ci. 

� Par ailleurs, tout changement de situation financière et/ou civile doit être communiqué sans délai 
à l’OCC. 


